SIGNATURE D’UN ACCORD Microsoft FEHAP

La FEHAP a signé un accord avec UNI.HA et MICROSOFT pour faire bénéficier aux établissements de la FEHAP de conditions tarifaires avantageuses sur les licences Microsoft.
Comment souscrire à cet accord ?
1) Se connecter sur le site http://acms.ap-hm.fr/ et utiliser le mot de passe : agih
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Bref historique — périmétre géographique

1 est dans a politique de la filiére NTIC/SI d aborder collectivement I'achat en masse dinfrastructures matérielles t logicielles, notamma
quasi-monopole installé de fait par les grands constructeurs et grands diteurs, dont fait partie la Société MICROSOFT.
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La démarche coordonnée au titre dUNI-HA par  Assstance Publique - Hapitaux de Marsille, coordonnateur de I iliére NTIC/S, 2 Récessité de nombreuses
‘avec MICROSOFT afin de construire une stratégie d'achats préservant les intéréts des deux parties et de rédiger un CCP trés détaillé reprenart les exigentesd
MICROSOFT, et donnant corps 3 un accord-cadre de 4 ans « MAINTIEN EN CONDITION OPERATIONNELLE DES SYSTEMESINFORMATIQUES EXPL
DE LA SOCIETE MICROSOFT AVEC OPTION D'ACHAT ».
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2) Ce site propose :

a.  une description générale de l’accord cadre ;
b. le texte intégral de l’accord cadre ;
c. le texte intégral de la convention de groupement de commande ;
d. une liste de questions – réponses ;
e. un simulateur ;
f. un formulaire permettant de demander l’adhésion : les documents d’adhésion vous seront ensuite adressés par mail. Il conviendra de les imprimer, de les signer et de les retourner à l’APHM à l’adresse indiquée sur le formulaire.

3) Pour rappel, la déclaration du nombre de postes de l’établissement porte uniquement sur les postes des utilisateurs (dit poste client) et non sur les serveurs.
Comment en savoir plus ?

La FEHAP a le plaisir de vous informer qu’une conférence organisée par  groupement AGIH (Uni.HA) et la Division Santé de Microsoft France, ouverte aux 264 établissements adhérents et aux établissements de santé non encore adhérents au mois d’Octobre et de Novembre 2011. 

Le Maintien en Conditions Opérationnelles du parc informatique est un des enjeux clé des innovations technologiques et de la mise en place de nouveaux usages au sein des Etablissements participants au service de Santé Publique.

L’Adhésion à l’accord Cadre AGIH et Microsoft a pour but d’harmoniser votre équipement informatique et d’en simplifier sa gestion.

Cette session est ouverte à tous les établissements publics de santé et ESPIC.

Lors de cette conférence, vous découvrirez l’ensemble les dispositions de cet accord.
Cette manifestation se tiendra dans les villes suivantes :

· Lille le 17 Octobre

· Marseille le 18 Octobre 
· Lyon le 20 Octobre

· PARIS le 14 Novembre

Agenda de la journée
9h30 - 10h00 Accueil des participants

10h00 - 10h30 Discours de bienvenue, Etat d’avance de la mise en place de l’accord-cadre

10h30 - 11h30 Bien Utiliser l’accord cadre, les process, le service

11h30 - 12h30 Le point sur les Comités de Suivi et les développements engagés

12h30 - 13h30 Cocktail Déjeunatoire

13h30 – 16h30 Les Technologies Phares de l’Accord et retour d’expériences

16h30 - 16h45 Questions réponses
Pour s’inscrire, rendez-vous sur le site :
http://www.microsoft.com/france/entreprises/secteur-public/conference-AGIH.aspx
Pour plus d’informations concernant la gestion de l’accord cadre et l’accès au site acms : 
Julien MARTINEZ

Direction des Systèmes d'Information et de l'Organisation

Assistance Publique - Hôpitaux de Marseille

04.91.38.40.03

julien.martinez@ap-hm.fr
Gérard PONCON

Direction des Systèmes d’Information et de l’Organisation

Assistance Publique – Hôpitaux de Marseille

04.91.38.00.00
gerard.poncon@ap-hm.fr
Pour plus d’informations concernant la FEHAP :

Pour les questions commerciales :

Véronique Chasse
Responsable de projet Achats FEHAP
01.53.98.95.35
veronique.chasse@fehap.Fr
Pour les questions techniques :
Jean-François GOGLIN
Conseiller SI FEHAP
06 62 79 27 81
Jeanfrancois.goglin@fehap.fr
